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DIRECTION REGIONALE ET INTERDEPARTEMENTALE DE L’ECONOMIE, DE 
L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITES 
UNITE DEPARTEMENTALE DES HAUTS-DE-SEINE 
 

 
Préfet des Hauts-de-Seine 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 

ARRÊTÉ DRIEETS-UD 92 N°2023-160 DU 14 AVRIL 2023 PORTANT AGRÉMENT DE L’ACCORD DE 
L’UES RESIDE ETUDES EN FAVEUR DE L’EMPLOI DES TRAVAILLEURS HANDICAPÉS 

  
 

Le préfet de département, 
Vu le code du travail, et notamment les articles L. 5212-8, R. 5212-12, R. 5212-14, R. 5212-15, R. 5212-18 et 
R. 5212-19 ;  
Vu l’accord collectif de l’UES RESIDE ETUDES déposé le 8 mars 2023 ;  
Vu la demande d’agrément déposée le 29 mars 2023 ;  
Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Laurent HOTTIAUX, en qualité de Préfet des 
Hauts-de-Seine ; 
Vu l’arrêté préfectoral PCI n°2021-018 du 31 mars 2021 portant délégation de signature à Monsieur Gaëtan 
RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-
de-France (DRIEETS) ;  
Vu la décision n°2022-106 du 8 août 2022 portant subdélégation de signature de Monsieur Gaëtan RUDANT, 
directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France 
aux agents de l’unité départementale des Hauts de Seine; 
Vu l’avis émis le 7 avril 2023 par la Commission départementale de l’emploi et de l’insertion des Hauts-de-
Seine,  

ARRETE 
 

Art. 1. – L’accord collectif en faveur de l’emploi des travailleurs handicapés, conclu le 6 mars 2023 entre les 
partenaires sociaux (CFDT, CFE-CGC, FO) et l’UES RESIDE ETUDES, 96-104, avenue Charles De Gaulle, 
92200 NEUILLY-SUR-SEINE, et enregistré sous le numéro T09223040724, est agréé pour une durée de trois 
ans, du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2025. 
 
Art. 2 – Les dispositions de l’article 3.7.2 relatives aux aides financières ne sont pas imputables au budget de 
l’accord, hormis celles concernant le financement du reste à charge des équipements personnels et 
individuels. 
 
Art. 3 – Le Préfet des Hauts-de-Seine est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-Seine. 
 
Fait à Nanterre, le 14 avril 2023. 

 
P/ le Préfet, 

Par  délégation et subdélégation, 
P/ la Directrice régionale adjointe, 

Directrice de l’Unité départementale 
des Hauts-de-Seine 

La Directrice Adjointe du Travail 
 

Signé 
 

Nathalie LASMARRIGUES-MARQUIS 
 
 

Préfet des Hauts-de-Seine 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
ARRÊTÉ DRIEETS-UD 92 N°2023-161 DU 14 AVRIL 2023 PORTANT AGRÉMENT DE L’ACCORD DE 

L’UES STMICROELECTRONICS EN FAVEUR DE L’EMPLOI DES TRAVAILLEURS HAN DICAPÉS 
 

Le préfet de département, 
Vu le code du travail, et notamment les articles L. 5212-8, R. 5212-12, R. 5212-14, R. 5212-15, R. 5212-18 et 
R. 5212-19 ;  
Vu l’accord collectif de l’UES STMICROELECTRONICS déposé le 3 janvier 2023 ;  
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Vu la demande d’agrément déposée le 29 mars 2023 ;  
Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Laurent HOTTIAUX, en qualité de Préfet des 
Hauts-de-Seine ; 
Vu l’arrêté préfectoral PCI n°2021-018 du 31 mars 2021 portant délégation de signature à Monsieur Gaëtan 
RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-
de-France (DRIEETS) ;  
Vu la décision n°2022-106 du 8 août 2022 portant subdélégation de signature de Monsieur Gaëtan RUDANT, 
directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France 
aux agents de l’unité départementale des Hauts de Seine; 
Vu l’avis émis le 7 avril 2023 par la Commission départementale de l’emploi et de l’insertion des Hauts-de-
Seine,  

ARRETE 
 

Art. 1. – L’accord collectif en faveur de l’emploi des travailleurs handicapés, conclu le 21 décembre 2022 
entre les partenaires sociaux (CFDT, CFE-CGC) et l’UES STMICROELECTRONICS, 29, boulevard Romain 
Rolland, 92120 MONTROUGE, et enregistré sous le numéro T09223038972, est agréé pour une durée de 
trois ans, du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2025. 
 
Art. 2 – La disposition de l’article 16 relative à la prime spéciale d’ancienneté n’est pas imputable au budget 
de l’accord. 
 
Art. 3 – Le Préfet des Hauts-de-Seine est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-Seine. 
 
Fait à Nanterre, le 14 avril 2023. 

 
 

P/ le Préfet, 
Par  délégation et subdélégation, 
P/ la Directrice régionale adjointe, 

Directrice de l’Unité départementale 
des Hauts-de-Seine 

La Directrice Adjointe du Travail 
 

Signé 
 

Nathalie LASMARRIGUES-MARQUIS 
 
 

ARRÊTÉ DRIEETS-UD 92 N°2023-162 DU 14 AVRIL 2023 PORTANT AGRÉMENT DE L’ACCORD DE 
L’UES TEXA SERVICES EN FAVEUR DE L’EMPLOI DES TRAVAILLEURS HANDICAPÉS 

 
Le préfet de département, 
Vu le code du travail, et notamment les articles L. 5212-8, R. 5212-12, R. 5212-14, R. 5212-15, R. 5212-18 et 
R. 5212-19 ;  
Vu l’accord collectif de l’UES TEXA SERVICES déposé le 9 mars 2023 ;  
Vu la demande d’agrément déposée le 29 mars 2023 ;  
Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Laurent HOTTIAUX, en qualité de Préfet des 
Hauts-de-Seine ; 
Vu l’arrêté préfectoral PCI n°2021-018 du 31 mars 2021 portant délégation de signature à Monsieur Gaëtan 
RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-
de-France (DRIEETS) ;  
Vu la décision n°2022-106 du 8 août 2022 portant subdélégation de signature de Monsieur Gaëtan RUDANT, 
directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France 
aux agents de l’unité départementale des Hauts de Seine; 
Vu l’avis émis le 7 avril 2023 par la Commission départementale de l’emploi et de l’insertion des Hauts-de-
Seine,  

ARRETE 
 

Art. 1. – L’accord collectif en faveur de l’emploi des travailleurs handicapés, conclu le 8 mars 2023 entre les 
partenaires sociaux (CFTC, CFDT, CFE-CGC, UNSA) et l’UES TEXA SERVICES, 52-58, avenue Jean 
Jaurès, 92700 COLOMBES, et enregistré sous le numéro T07523052093, est agréé pour une durée de trois 
ans, du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2025. 
 
Art. 2 – Le Préfet des Hauts-de-Seine est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-Seine. 
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Fait à Nanterre, le 14 avril 2023.  
 

 
P/ le Préfet, 

Par  délégation et subdélégation, 
P/ la Directrice régionale adjointe, 

Directrice de l’Unité départementale 
des Hauts-de-Seine 

La Directrice Adjointe du Travail 
 

Signé 
 

Nathalie LASMARRIGUES-MARQUIS 
 
 

Préfet des Hauts-de-Seine 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
ARRÊTÉ DRIEETS-UD 92 N°2023-163 DU 14 AVRIL 2023 PORTANT AGRÉMENT DE L’ACCORD DE 

L’ENTREPRISE AMAZON FRANCE LOGISTIQUE SAS EN FAVEUR DE L’EMPLOI D ES TRAVAILLEURS 
HANDICAPÉS 

 
Le préfet de département, 
Vu le code du travail, et notamment les articles L. 5212-8, R. 5212-12, R. 5212-14, R. 5212-15, R. 5212-18 et 
R. 5212-19 ;  
Vu l’accord collectif de l’entreprise AMAZON FRANCE LOGISTIQUE SAS déposé le 6 janvier 2023 ;  
Vu la demande d’agrément déposée le 29 mars 2023 ;  
Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Laurent HOTTIAUX, en qualité de Préfet des 
Hauts-de-Seine ; 
Vu l’arrêté préfectoral PCI n°2021-018 du 31 mars 2021 portant délégation de signature à Monsieur Gaëtan 
RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-
de-France (DRIEETS) ;  
Vu la décision n°2022-106 du 8 août 2022 portant subdélégation de signature de Monsieur Gaëtan RUDANT, 
directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France 
aux agents de l’unité départementale des Hauts de Seine; 
Vu l’avis émis le 7 avril 2023 par la Commission départementale de l’emploi et de l’insertion des Hauts-de-
Seine,  

ARRETE 
 

Art. 1. – L’accord collectif en faveur de l’emploi des travailleurs handicapés, conclu le 1 décembre 2022 entre 
les partenaires sociaux (CGT, CFDT, CFE-CGC, SUD-SOLIDAIRES, CONFEDERATION AUTONOME DU 
TRAVAIL) et l’entreprise AMAZON FRANCE LOGISTIQUE SAS, 67, boulevard Général Leclerc, 92110 
CLICHY, et enregistré sous le numéro T09223039049, est agréé pour une durée de trois ans, du 1er janvier 
2023 au 31 décembre 2025. 
 
Art. 2 – Le Préfet des Hauts-de-Seine est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-Seine. 
 
Fait à Nanterre, le 14 avril 2023.  

 
P/ le Préfet, 

Par  délégation et subdélégation, 
P/ la Directrice régionale adjointe, 

Directrice de l’Unité départementale 
des Hauts-de-Seine 

La Directrice Adjointe du Travail 
 

Signé 
 

Nathalie LASMARRIGUES-MARQUIS 
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Préfet des Hauts-de-Seine 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
ARRÊTÉ DRIEETS-UD 92 N°2023-164 DU 14 AVRIL 2023 PORTANT AGRÉMENT DE L’ACCORD DE 
L’ENTREPRISE BANQUE FIDUCIAL EN FAVEUR DE L’EMPLOI DES TRAVAILLEUR S HANDICAPÉS 

 
Le préfet de département, 
Vu le code du travail, et notamment les articles L. 5212-8, R. 5212-12, R. 5212-14, R. 5212-15, R. 5212-18 et 
R. 5212-19 ;  
Vu l’accord collectif de l’entreprise BANQUE FIDUCIAL déposé le 7 mars 2023 ;  
Vu la demande d’agrément déposée le 29 mars 2023 ;  
Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Laurent HOTTIAUX, en qualité de Préfet des 
Hauts-de-Seine ; 
Vu l’arrêté préfectoral PCI n°2021-018 du 31 mars 2021 portant délégation de signature à Monsieur Gaëtan 
RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-
de-France (DRIEETS) ;  
Vu la décision n°2022-106 du 8 août 2022 portant subdélégation de signature de Monsieur Gaëtan RUDANT, 
directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France 
aux agents de l’unité départementale des Hauts de Seine; 
Vu l’avis émis le 7 avril 2023 par la Commission départementale de l’emploi et de l’insertion des Hauts-de-
Seine,  

ARRETE 
 

Art. 1. – L’accord collectif en faveur de l’emploi des travailleurs handicapés, conclu le 16 février 2023 entre les 
partenaires sociaux (CFDT, SNB) et l’entreprise BANQUE FIDUCIAL, 41, rue du Capitaine Guynemer, 92400 
COURBEVOIE, et enregistré sous le numéro T09223040692, est agréé pour une durée de trois ans, du 1er 
janvier 2023 au 31 décembre 2025. 
 
Art. 2 – Les dispositions de l’article 4.2 relatives aux formations à destination des acteurs, relèvent des 
dépenses de communication et de sensibilisation du budget de l’accord, sauf pour les membres des équipes 
de recrutement. 
 
Art. 3 – Le Préfet des Hauts-de-Seine est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-Seine. 
 
Fait à Nanterre, le 14 avril 2023.  

 
P/ le Préfet, 

Par  délégation et subdélégation, 
P/ la Directrice régionale adjointe, 

Directrice de l’Unité départementale 
des Hauts-de-Seine 

La Directrice Adjointe du Travail 
 

Signé 
 

Nathalie LASMARRIGUES-MARQUIS 
 
 

Préfet des Hauts-de-Seine 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
ARRÊTÉ DRIEETS-UD 92 N°2023-165 DU 14 AVRIL 2023 PORTANT AGRÉMENT DE L’ACCORD DE 

L’ENTREPRISE FIDUCIAL INFORMATIQUE EN FAVEUR DE L’EMPLOI DES TRAVA ILLEURS 
HANDICAPÉS 

  
Le préfet de département, 
Vu le code du travail, et notamment les articles L. 5212-8, R. 5212-12, R. 5212-14, R. 5212-15, R. 5212-18 et 
R. 5212-19 ;  
Vu l’accord collectif de l’entreprise FIDUCIAL INFORMATIQUE déposé le 22 décembre 2022 ;  
Vu la demande d’agrément déposée le 29 mars 2023 ;  
Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Laurent HOTTIAUX, en qualité de Préfet des 
Hauts-de-Seine ; 
Vu l’arrêté préfectoral PCI n°2021-018 du 31 mars 2021 portant délégation de signature à Monsieur Gaëtan 
RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-
de-France (DRIEETS) ;  
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Vu la décision n°2022-106 du 8 août 2022 portant subdélégation de signature de Monsieur Gaëtan RUDANT, 
directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France 
aux agents de l’unité départementale des Hauts de Seine; 
Vu l’avis émis le 7 avril 2023 par la Commission départementale de l’emploi et de l’insertion des Hauts-de-
Seine,  

ARRETE 
 

Art. 1. – L’accord collectif en faveur de l’emploi des travailleurs handicapés, conclu le 19 décembre 2022 
entre les partenaires sociaux (CFTC, CFDT, CFE-CGC, FO) et l’entreprise FIDUCIAL INFORMATIQUE, 41, 
rue du Capitaine Guynemer, 92400 COURBEVOIE, et enregistré sous le numéro T09222038624, est agréé 
pour une durée de trois ans, du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2025. 
 
Art. 2 – Les dispositions de l’article 4.2 relatives aux formations à destination des acteurs, relèvent des 
dépenses de communication et de sensibilisation du budget de l’accord, sauf pour les membres des équipes 
de recrutement. 
 
Art. 3 – Le Préfet des Hauts-de-Seine est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-Seine. 
 
Fait à Nanterre, le 14 avril 2023.  

 
P/ le Préfet, 

Par  délégation et subdélégation, 
P/ la Directrice régionale adjointe, 

Directrice de l’Unité départementale 
des Hauts-de-Seine 

La Directrice Adjointe du Travail 
 

Signé 
 

Nathalie LASMARRIGUES-MARQUIS 
 
 

Préfet des Hauts-de-Seine 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
ARRÊTÉ DRIEETS-UD 92 N°2023-166 DU 14 AVRIL 2023 PORTANT AGRÉMENT DE L’ACCORD DE 

L’ENTREPRISE IFP ENERGIES NOUVELLES EN FAVEUR DE L’EMPLOI DES TRAVAILLEURS 
HANDICAPÉS 

 
Le préfet de département, 
Vu le code du travail, et notamment les articles L. 5212-8, R. 5212-12, R. 5212-14, R. 5212-15, R. 5212-18 et 
R. 5212-19 ;  
Vu l’accord collectif de l’entreprise IFP ENERGIES NOUVELLES déposé le 10 mars 2023 ;  
Vu la demande d’agrément déposée le 29 mars 2023 ;  
Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Laurent HOTTIAUX, en qualité de Préfet des 
Hauts-de-Seine ; 
Vu l’arrêté préfectoral PCI n°2021-018 du 31 mars 2021 portant délégation de signature à Monsieur Gaëtan 
RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-
de-France (DRIEETS) ;  
Vu la décision n°2022-106 du 8 août 2022 portant subdélégation de signature de Monsieur Gaëtan RUDANT, 
directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France 
aux agents de l’unité départementale des Hauts de Seine; 
Vu l’avis émis le 7 avril 2023 par la Commission départementale de l’emploi et de l’insertion des Hauts-de-
Seine,  

ARRETE 
 

Art. 1. – L’accord collectif en faveur de l’emploi des travailleurs handicapés, conclu le 16 décembre 2022 
entre les partenaires sociaux (FCE-CFDT, CFE-CGC Pétrole et Energies Nouvelles, CGT-Lyon, CGT-Rueil) 
et l’entreprise IFP ENERGIES NOUVELLES, 1, avenue Bois Préau, 92500 RUEIL-MALMAISON, et enregistré 
sous le numéro T09223040795, est agréé pour une durée de trois ans, du 1er janvier 2023 au 31 décembre 
2025. 
 
Art. 2 – Le Préfet des Hauts-de-Seine est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-Seine. 
 
Fait à Nanterre, le 14 avril 2023.  
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P/ le Préfet, 
Par  délégation et subdélégation, 
P/ la Directrice régionale adjointe, 

Directrice de l’Unité départementale 
des Hauts-de-Seine 

La Directrice Adjointe du Travail 
 

Signé 
 

Nathalie LASMARRIGUES-MARQUIS 
 
 
 

ARRÊTÉ DRIEETS-UD 92 N°2023-167 DU 14 AVRIL 2023 PORTANT AGRÉMENT DE L’ACCORD DE 
L’ENTREPRISE SFIL EN FAVEUR DE L’EMPLOI DES TRAVAILLEURS HANDICAPÉS 

 
Le préfet de département, 
Vu le code du travail, et notamment les articles L. 5212-8, R. 5212-12, R. 5212-14, R. 5212-15, R. 5212-18 et 
R. 5212-19 ;  
Vu l’accord collectif de l’entreprise SFIL déposé le 13 février 2023 ;  
Vu la demande d’agrément déposée le 29 mars 2023 ;  
Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Laurent HOTTIAUX, en qualité de Préfet des 
Hauts-de-Seine ; 
Vu l’arrêté préfectoral PCI n°2021-018 du 31 mars 2021 portant délégation de signature à Monsieur Gaëtan 
RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-
de-France (DRIEETS) ;  
Vu la décision n°2022-106 du 8 août 2022 portant subdélégation de signature de Monsieur Gaëtan RUDANT, 
directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France 
aux agents de l’unité départementale des Hauts de Seine; 
Vu l’avis émis le 7 avril 2023 par la Commission départementale de l’emploi et de l’insertion des Hauts-de-
Seine,  

ARRETE 
 

Art. 1. – L’accord collectif en faveur de l’emploi des travailleurs handicapés, conclu le 30 janvier 2023 entre 
les partenaires sociaux (CFDT, UNSA) et l’entreprise SFIL, 1-3, rue du Passeur de Boulogne, 92130 ISSY-
LES-MOULINEAUX, et enregistré sous le numéro T09223040099, est agréé pour une durée de trois ans, du 
1er janvier 2023 au 31 décembre 2025. 
 
Art. 2 – Les dispositions de l’article 8.5 relatives à la prise en charge de coaching externe et de séances de 
psychothérapie ne sont pas imputables au budget de l’accord. 
 
Art. 3 – Les dispositions de l’article 8.7 relatives au financement de chèques CESU ne sont pas imputables au 
budget de l’accord. 
 
Art. 4 – Le Préfet des Hauts-de-Seine est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-Seine. 
 
Fait à Nanterre, le 14 avril 2023.  

 
 

P/ le Préfet, 
Par  délégation et subdélégation, 
P/ la Directrice régionale adjointe, 

Directrice de l’Unité départementale 
des Hauts-de-Seine 

La Directrice Adjointe du Travail 
 

Signé 
 

Nathalie LASMARRIGUES-MARQUIS 
 

Préfet des Hauts-de-Seine 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
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ARRÊTÉ DRIEETS-UD 92 N°2023-168 DU 14 AVRIL 2023 PORTANT AGRÉMENT DE L’ACCORD DE 
L’ENTREPRISE SOFIRAL EN FAVEUR DE L’EMPLOI DES TRAVAILLEURS HANDICA PÉS 

  
 

Le préfet de département, 
Vu le code du travail, et notamment les articles L. 5212-8, R. 5212-12, R. 5212-14, R. 5212-15, R. 5212-18 et 
R. 5212-19 ;  
Vu l’accord collectif de l’entreprise SOFIRAL déposé le 23 février 2023 ;  
Vu la demande d’agrément déposée le 29 mars 2023 ;  
Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Laurent HOTTIAUX, en qualité de Préfet des 
Hauts-de-Seine ; 
Vu l’arrêté préfectoral PCI n°2021-018 du 31 mars 2021 portant délégation de signature à Monsieur Gaëtan 
RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-
de-France (DRIEETS) ;  
Vu la décision n°2022-106 du 8 août 2022 portant subdélégation de signature de Monsieur Gaëtan RUDANT, 
directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France 
aux agents de l’unité départementale des Hauts de Seine; 
Vu l’avis émis le 7 avril 2023 par la Commission départementale de l’emploi et de l’insertion des Hauts-de-
Seine,  

ARRETE 
 

Art. 1. – L’accord collectif en faveur de l’emploi des travailleurs handicapés, conclu le 6 février 2023 entre les 
partenaires sociaux (CFTC, CFDT) et l’entreprise SOFIRAL, 41, rue du Capitaine Guynemer, 92400 
COURBEVOIE, et enregistré sous le numéro T09223040422, est agréé pour une durée de trois ans, du 1er 
janvier 2023 au 31 décembre 2025. 
 
Art. 2 – Les dispositions de l’article 4.2 relatives aux formations à destination des acteurs, relèvent des 
dépenses de communication et de sensibilisation du budget de l’accord, sauf pour les membres des équipes 
de recrutement. 
 
Art. 3 – Le Préfet des Hauts-de-Seine est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-Seine. 
 
Fait à Nanterre, le 14 avril 2023. 
 

P/ le Préfet, 
Par  délégation et subdélégation, 
P/ la Directrice régionale adjointe, 

Directrice de l’Unité départementale 
des Hauts-de-Seine 

La Directrice Adjointe du Travail 
 

Signé 
 

Nathalie LASMARRIGUES-MARQUIS 
 

 
 

Préfet des Hauts-de-Seine 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
ARRÊTÉ DRIEETS-UD 92 N°2023-159 DU 14 AVRIL 2023 PORTANT AGRÉMENT DE L’ACCORD DE 

L’UES FRAIKIN FRANCE EN FAVEUR DE L’EMPLOI DES TRAVAILLEURS HAN DICAPÉS 
 

Le préfet de département, 
Vu le code du travail, et notamment les articles L. 5212-8, R. 5212-12, R. 5212-14, R. 5212-15, R. 5212-18 et 
R. 5212-19 ;  
Vu l’accord collectif de l’UES FRAIKIN FRANCE déposé le 9 mars 2023 ;  
Vu la demande d’agrément déposée le 29 mars 2023 ;  
Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Laurent HOTTIAUX, en qualité de Préfet des 
Hauts-de-Seine ; 
Vu l’arrêté préfectoral PCI n°2021-018 du 31 mars 2021 portant délégation de signature à Monsieur Gaëtan 
RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-
de-France (DRIEETS) ;  
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Vu la décision n°2022-106 du 8 août 2022 portant subdélégation de signature de Monsieur Gaëtan RUDANT, 
directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France 
aux agents de l’unité départementale des Hauts de Seine; 
Vu l’avis émis le 7 avril 2023 par la Commission départementale de l’emploi et de l’insertion des Hauts-de-
Seine, 
 

ARRETE 
 

Art. 1. – L’accord collectif en faveur de l’emploi des travailleurs handicapés, conclu le 9 février 2023 entre les 
partenaires sociaux (CFDT, CFE-CGC, CGT, UNSA-SALVI) et l’UES FRAIKIN FRANCE, 9-11, rue du 
débarcadère, 92700 COLOMBES, et enregistré sous le numéro T09223040599, est agréé pour une durée de 
trois ans, du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2025. 
 
Art. 2 – Le Préfet des Hauts-de-Seine est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-Seine. 
 
Fait à Nanterre, le 14 avril 2023.  
 

P/ le Préfet, 
Par  délégation et subdélégation, 
P/ la Directrice régionale adjointe, 

Directrice de l’Unité départementale 
des Hauts-de-Seine 

La Directrice Adjointe du Travail 
 

Signé 
 

Nathalie LASMARRIGUES-MARQUIS 
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